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 L a charte éthique des marchés 
publics du canton de Vaud a 
été signée officiellement le 
23 août 2016 par les représen-
tants de toutes les parties pre-

nantes aux marchés publics, canton, 
communes, mandataires, entreprises et 
syndicats. Le but est de lutter contre 
la concurrence déloyale, le travail au noir, 
les faillites en cascade –  fléaux auxquels 

CHARTE ÉTHIQUE VAUDOISE I NOUVEAUX SIGNATAIRES

Quand l’éthique est convaincante
Faire que les marchés publics 
soient plus faciles d’accès 
pour les entreprises honnêtes 
et que les dérives qui les entachent 
disparaissent: telle est l’ambition 
de la charte éthique vaudoise. 
Nouveaux signataires et actions 
sur le terrain.

TEXTE: ANNIE ADMANE
PHOTOGRAPHIES: VANINA MOREILLON ET ROBERT KOVACS 

les signataires ont répondu en s’enga-
geant, sur la foi de leur responsabilité 
morale, à adopter les principes édictés 
par la charte. En résumé, se comporter 
de façon à remettre sur le devant de la 
scène la confiance et la qualité du bâti, 
par de bonnes et saines pratiques. Le 
contrôle des chantiers et la lutte contre 
le dumping sur les prix sont bien évidem-
ment sous-jacents.

marchés publics

Les signataires,
Alain Folly, président de l’AVCV (au premier plan),

et André Meylan, président de l’ACVIE.
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Sur les aspects sociaux
Un an plus tard est né le Groupe vaudois 
pour des marchés publics éthiques, 
chargé de prolonger le dialogue entre 
tous les acteurs et de promouvoir la 
charte, en organisant des événements.
C’est ainsi que le comité du groupe a 
planché pendant une année sur le concept 
d’un «Guide pratique pour le respect des 
aspects sociaux», qui détaille les côtés 
formels, juridiques, techniques et pra-
tiques du traitement salarial de la main-
d’œuvre dans les procédures des diffé-
rents types de marchés publics.
Ce guide a fait l’objet, au printemps 2018, 
d’une série de quatre conférences à l’in-
tention des communes vaudoises, mais 
aussi des architectes, ingénieurs et PME 
de la construction. Face au succès ren-
contré – pas moins de 200 personnes 
étaient présentes à ces rencontres –, le 
groupe a décidé de proposer cette confé-
rence aux associations professionnelles 
ou à toute autre entité qui souhaiterait 
informer ses membres (contact: cat@fve.
ch). Mis en ligne depuis mi-mai, le guide 
est accessible sur le site internet du 
groupe: www.marchespublics-vaud.ch. 
On y trouve aussi le texte de la charte 
ainsi que le cahier pratique général qui 
l’accompagne.

En haut, Guerric Riedi, avocat, CAS en droit de la construction et de l’immobilier (CCPMVD), 
et Claudio Di Lello, responsable service conseil et assistance technique FVE.
En bas, Patrick Simonin, secrétaire patronal FVE, et Enrique Zurita, président de SIA-VD. 
Ces quatre spécialistes ont détaillé tous les aspects sociaux des marchés publics 
lors des conférences organisées pour promouvoir le guide consacré à ce thème.

Un constat rapide à l’appui de ces chiffres: les infractions liées aux aspects sociaux des chantiers 
ont fait l’objet de contrôles intensifiés entre 2015 et 2017. Si les infractions aux CCT diminuent, 
en revanche, celles aux assurances sociales sont en hausses.
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■  Infractions au droit migratoire.
■  Suspicions d’infractions aux assurances sociales
■  Suspicions d’indépendance fictive.
■  Suspicions d’infractions aux CCT.

2015: 1977 contrôles

Contrôles des chantiers vaudois

2016: 2383 contrôles 2017: 2349 contrôles
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marchés publics

CHARTES ÉTHIQUES 
DES MARCHÉS PUBLICS VAUDOIS

Les signataires
– Canton de Vaud, Centre de compétences 

sur les marchés publics (CCPM-VD)
– Union des communes vaudoises (UCV)
– Association des communes vaudoises (AdCV)
– Société suisse des ingénieurs et des architectes, 

section Vaud (SIA-Vaud)
– Union patronale des ingénieurs et architectes 

vaudois (UPIAV)
– Intergroupe des associations d’architectes Vaud 

(INTERASSAR)
– Fédération vaudoise des entrepreneurs (FVE)
– Association cantonale vaudoise 

des installateurs-électriciens (ACVIE)
– Fédération vaudoise des maîtres ferblantiers, 

appareilleurs et couvreurs (FVMFAC)
– Association vaudoise des installateurs 

de chauffage et ventilation (AVCV)
– Développement Suisse comité romand 

(Association des entreprises générales)
– Unia, Le Syndicat. ■

Un outil incontournable
Quand bien même elle ne saurait garan-
tir la fin de toutes les tricheries, la carte 
professionnelle reste indissociable des 
aspects sociaux. Elle a été élaborée et 
mise en pratique par la Fédération vau-
doise des entrepreneurs (FVE), et près 
de 300 entreprises en ont équipé leurs 
employés; 6600 travailleurs sur les chan-
tiers sont ainsi contrôlés à l’heure actuelle. 
Les cantons de Fribourg, du Jura et du 
Valais ont une carte similaire, compatible 
avec la vaudoise, et Genève devrait en 
éditer une dans le courant de cette année.
La Société suisse des entrepreneurs 
devrait également en lancer une au niveau 
national, l’année prochaine (plus d’infor-
mations sur le site des Commissions pro-
fessionnelles paritaires de l’industrie vau-
doise de la construction: www.cppvd-ch). 
Le canton de Vaud l’a mise en test sur 
deux chantiers, avec des résultats pro-
bants. Le comité du groupe vaudois 
recommande vivement sa mise en place 
systématique sur les chantiers, car elle 

faciliterait, en outre, l’appréhension du 
principe de la responsabilité solidaire.

Trois nouveaux membres
La possibilité de pouvoir intégrer la 
charte éthique aux dossiers de soumis-
sion a incité trois associations à rejoindre 
les signataires de la première heure. Ces 
trois entités représentent des métiers de 
la technique du bâtiment: l’Association 
cantonale vaudoise des installateurs-élec-
triciens (ACVIE), la Fédération vaudoise 
des maîtres ferblantiers, appareilleurs 
et couvreurs (FVMFAC) et l’Association 
vaudoise des installateurs de chauffage 
et ventilation (AVCV).
Pour l’occasion, un événement a été orga-
nisé le 13 juin dernier et les nouveaux 
signataires étaient entourés des précé-
dents, une façon de marquer la forte 
solidarité des membres et la détermina-
tion générale à éradiquer des infractions 
au droit qui prétéritent le bon déroule-
ment des marchés publics dans le canton 
de Vaud. ■

De gauche à droite: Michel Rubattel, Canton de Vaud, Centre de compétences sur les marchés publics de l’Etat 
de Vaud; Philippe Vogel, UPIAV; Enrique Zurita, SIA-Vaud; Bernard Krieg, UPIAV; César Vuadens, Développement Suisse 
comité romand; Alain Folly, AVCV; Jean-Marc Demierre, FVE; Pietro Carobbio, Unia; André Meylan, ACVIE.


